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Dans l’exercice de ses fonctions le pharmacien assistant 
est soumis aux obligations prévues par les articles 13 alinéa 
1, 16 alinéa 1 et 2, 17 et 18 de la loi susvisée n° 73-55 du 3 
août 1973. 

Art. 7. - Le pharmacien assistant est tenu de participer 
aux tours de garde. 

Article 8. - le pharmacien assistant est tenu au secret 
professionnel pendant la durée du contrat et à l’expiration 
de celui-ci. 

Art. 9. - Le pharmacien qui cesse de travailler dans une 
officine de détail en tant que pharmacien assistant ne peut 
être recruter dans une autre officine de détail en la même 
qualité que si la nouvelle officine est éloignée de l’ancienne 
officine de 600 mètres au moins. 

Art. 10. - Le pharmacien titulaire d’une officine de 
détail qui recrute un pharmacien assistant doit en informer 
le ministère de la santé publique et lui transmettre une copie 
du contrat de travail. 

Art. 11. Le ministre de la santé publique est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 août 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2007-2111 du 14 août 2007. 

Monsieur Khaled Zarrouk, inspecteur divisionnaire de 
la santé publique et chef de service à l’institut national de 
nutrition et de technologie alimentaire (laboratoire 
d’expérimentation animale appliquée à la nutrition), est 
maintenu en activité pour une période d’une année à 
compter du 1er octobre 2007. 

  
Par décret n° 2007-2112 du 14 août 2007. 

Le docteur Mourad Sfar Gandoura, médecin principal 
de la santé publique, est maintenu en activité pour une 
période d’une année, à compter du 1er octobre 2007. 

 
Par décret n° 2007-2113 du 14 août 2007. 

Le docteur Abdallah Belhadj Arfani, médecin major de 
la santé publique, est maintenu en activité pour une période 
d’une année, à compter du 1er septembre 2007. 

 
Par décret n° 2007-2114 du 14 août 2007. 

Monsieur Mustapha Djlassi, administrateur général de 
la santé publique, directeur de l’équipement au ministère de 
la santé publique et chargé de mission au cabinet du 
ministre de la santé publique, est maintenu en activité pour 
une année à compter du 1er octobre 2007. 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 15 août 
2007, modifiant et complétant l’arrêté du 19 
septembre 2002, fixant la liste des établissements 
publics hospitaliers autorisés à effectuer les 
prélèvements ou les greffes d’organes humains. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 91-22 du 25 mars 1991, relative au 
prélèvement et à la greffe d’organes humains et notamment 
ses articles 13 et 14, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 19 
septembre 2002, fixant la liste des établissements publics 
hospitaliers autorisés à effectuer les prélèvements ou les 
greffes d’organes humains, tel que modifié et complété par 
l’arrêté du 27 avril 2007, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 28 juillet 
2004, fixant les critères et les modalités pratiques relatifs au 
prélèvement d’organes et de tissus humains, à leur 
conservation, leur transport, leur distribution, leur 
attribution et leur greffe. 

Arrête : 

Article unique. - Est abrogé le quinzième tiret de 
l’article 3 de l’arrêté du ministre de la santé publique du 19 
septembre 2002 susvisé, et remplacé comme suit : 

- Hôpital la Rabta de Tunis : la greffe des reins et de 
tissus humains 

Tunis, le 15 août 2007. 

Le ministre de la santé publique 
Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre de la santé publique du 15 
août 2007. 

Cheikh Othman Batikh est nommé membre du conseil 
supérieur islamique au comité national d’éthique médicale 
en remplacement de Monsieur Mehrez Hamza, et ce, à 
partir du 13 juillet 2007. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

DE LA SOLIDARITE 

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

DEROGATION 

Par décret n° 2007-2115 du 14 août 2007. 

Il est accordé à Monsieur Mohamed Salah Kasmi, 
administrateur général hors classe à la caisse nationale de 
sécurité sociale, pour exercer dans le secteur public pour 
une année, à compter du 1er juin 2007. 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger et du 
ministre de la santé publique du 15 août 2007, 
relatif à la fixation de la liste des médicaments 
génériques servant de base pour la détermination 
des prix de référence des médicaments dans le 
cadre du régime de base d’assurance maladie. 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger et le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 1973-55 du 3 août 1973, organisant les 
professions pharmaceutiques, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 92-75 du 3 août 1992, 
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Vu la loi n° 1991-21 du 13 mars 1991, relative à 
l’exercice et à l’organisation des professions de médecins et 
de médecins dentistes, 

Vu la loi n° 1991-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution 
d’un régime d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 73-259 du 31 mai 1973, portant 
promulgation du code de déontologie dentaire, 

Vu le décret n° 75-835 du 14 novembre 1975, portant 
promulgation du code de déontologie pharmaceutique, 

Vu le décret n° 93 - 1155 du 17 mai 1993, portant code 
de déontologie médicale, 

Vu le décret n° 2005-321 du 16 février 2005, portant 
détermination de l’organisation administrative et financière 
et les modalités de fonctionnement de la caisse nationale 
d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005 fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3031 du 21 novembre 2005, fixant 
les modalités et les procédures de l’exercice du contrôle 
médical prévu par la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant 
institution d’un régime d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 2005-3154 du 6 décembre 2005, portant 
détermination des modalités et procédures de conclusion et 
d’adhésion aux conventions régissant les rapports entre la 
caisse nationale d’assurance maladie et les prestataires de 
soins, 

Vu le décret n° 2007-1366 du 11 juin 2007, portant 
détermination des étapes d’applications de la loi n° 2004-71 
du 2 août 2004, portant institution d’un régime d’assurance 
maladie aux différentes catégories d’assurés sociaux 
mentionnés dans les différents régimes de sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2007-1367 du 11 juin 2007, portant 
détermination des modalités de prise en charge, procédures 
et taux des prestations de soins au titre du régime de base 
d’assurance maladie et notamment ses articles 13 et 18, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l’étranger du 22 février 2006, 
portant approbation de la convention cadre régissant les 
rapports entre la caisse nationale d’assurance maladie et les 
prestataires de soins de libre pratique, 

Vu l’arrêté conjoint du ministre des affaires sociales, de 
la solidarité et des tunisiens à l’étranger et du ministre de la 
santé publique du 13 avril 2007, fixant les listes des 
spécialités et des actes médicaux et paramédicaux, des 
médicaments, de l’appareillage, des frais de transport 
sanitaire, ainsi que la liste des prestations nécessitant 

l’accord préalable, pris en charge par le régime de base 
d’assurance maladie, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des tunisiens à l’étranger du 1er juin 2007, 
portant approbation de la convention sectorielle des 
pharmaciens d’officine de détail conclue entre la caisse 
nationale d’assurance maladie d’une part, et les syndicats 
des pharmaciens d’officine de jour et des pharmaciens 
d’officine de nuit d’autre part, 

Vu l’arrêté conjoint du ministre des affaires sociales, de 
la solidarité et des tunisiens à l’étranger et du ministre de la 
santé publique du 25 juin 2007, portant fixation de la liste 
des affections lourdes ou chroniques prises en charge 
intégralement par la caisse nationale d’assurance maladie. 

Arrêtent : 

Article premier. - Les médicaments génériques servant 
de base à la détermination des prix de référence pour la 
prise en charge des médicaments dans le cadre du régime de 
base d’assurance maladie prévues par les articles 13 et 18 
du décret n° 2007-1367 du 11 juin 2007 susvisé, sont fixés 
sur la base des groupes de formes galéniques des 
médicaments mentionnés dans la liste annexée au présent 
arrêté. 

Art. 2. - Il est entendu par médicaments génériques au 
sens du présent arrêté les médicaments qui remplissent les 
conditions suivantes : 

- même composition en principe actif, même 
concentration et même mode d’administration, 

- même forme galénique ou forme similaire du 
médicament conformément à la liste visée à l’article 
premier du présent arrêté. 

Art. 3. - Le prix de référence du médicament est fixé sur 
la base du médicament générique le moins cher disponible 
sur le marché local et conformément au prix en vigueur à la 
date de la parution du présent arrêté. 

Art. 4. - Les prix de référence sont annuellement révisés 
par la caisse nationale d’assurance maladie. 

Art. 5. - Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 
premier juillet 2007. 

Tunis, le 15 août 2007. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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